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ROUBAIX, LE 11 MARS 188Ô 

LIIHi l l l l l l DU SOUVERAIN 
Ce qu i se passe e n ce m o m e n t e n A n g l e 

terre est un <jrand e x e m p l e de p lus de ce q u e 
peut peser l ' influence personne l l e du s o u v e 
rain dans les d e s t i n é e s d'un grand p a y s . 

On sait qu'au m o i s d e n o v e m b r e dernier 
ce fut l ' intervent ion d e la c o u r o n n e qui e m 
p ê c h a c h e z nos v o i s i n s d'outre-Manche les 
d e u x g r a n d s partis d'en ven ir aux prises et 
qui l e s a m e n a à se faire d e s concess ions m u 
tue l les leur permet tant d'aboutir à u n s a g e 
e t h e u r e u x c o m p r o m i s . 

La reine Victor ia rend ea ce m o m e n t a a 
nat ion a n g l a i s e un service n o n m o i n s s ignale 
e n interposant sa personne afin de prévenir 
l e s g r a v e s compl icat ions déjà menaçante s 
d u côté de l 'Al lemagne e t surtout d u côte d e 
la R u s s i e . 

Depui s p lus ieurs a n n é e s , l es R u s s e s n ont 
c e s s é de s 'avancer vers les frontières de 
l 'Afghanistan : e n 1 8 7 3 , ils n 'avaient pas e n 
core quitté les bords de la Mer Caspienne . 
Aujourd'hui , après une marche l ente mais 
persévérante et i n i n t e r r o m p u e , ils ont pris 
Merv et Sarako , ils v i ennent d occuper les 
p laces d e Zulficar e t d 'Akrobat q u e l ' émirde 
l 'Afghanistan r e v e n d i q u e c o m m e s i e n n e s ; 
leurs avants -pos te s sont à q u e l q u e s mi l les 
d e s avant -pos te s a fghans , ils s 'avancent a 
g r a n d s pas v e r s Hérat , la clef d e l 'Inde. Si un 
c o m b a t se livrait entre l 'avant-garde russe et 
l es t roupes d e l 'émir, l 'Angleterre , l iée par 
les traités et les e n g a g e m e n t s les plus for
m e l s , serait ob l igée d e défendre l 'émir. 

On sait l es l i ens d'étroite parenté qui un i s 
sent les m a i s o n s s o u v e r a i n e s d e Prusse et 
d e Grande-Bretagne , et la guerre de 1 8 / 0 
n o u s a appr is , à uos d é p e n s , q u e c e s a l l iances 
d e famil le n e sont pas auss i va ines q u o n se 
plaît à le d ire . 

A l 'heure ac tue l l e , c'est à une lettre pres 
s a n t e , écrite par la re ine Victoria à sa fille 
la pr incesse Impériale d ' A i l e m a g n e . q u e l 'An
g le terre est redevable d e l in tervent ion per
sonne l l e de l 'empereur Gui l laume auprès du 
Czar, et auss i auprès d u prince de Bis
m a r c k . L 'empereur d ' A l l e m a g n e , déférant 
au dés ir expr imé par la re ine d 'Angle 
terre , s'est e m p r e s s é d'écrire à l ' empe
reur d e Russie" au sujet d e s affaires d Af
g h a n i s t a n , le priant de prendre e n con
s idérat ion la pe ine qu'il éprouverait u e v o i r . a 
son grand â g e , la paix troublée entre d e u x 
cours a v e c l e sque l l e s il est allié par d'étroits 
l i ens de parenté . La réponse de l 'empereur 
A l e x a n d r e ne s'est pas fait attendre : conçue 
d a n s les t e r m e s l e s p lus conci l iants , el le 
donna i t p le ine satisfaction à l 'Angleterre , et 
l 'accord entre les deux pui s sances pouvait 
d é s o r m a i s être cons idéré c o m m e certain. 
L ' a m b a s s a d e u r de Russ ie à Londres , M. de 
Staal , après s'être rendu chez la princesse de 
Gal les , sœur de l ' impératrice de R u s s i e , et 
l 'avoir assurée d e s d ispos i t ions pacifiques du 
Czar, a e u u n e en trevue avec M. Gladstone, 
et e n retour d e l 'ordre d o n n é aux troupes 
Russe s d'arrêter leur marche , ordre de faire 
é v a c u e r P e n d j e b par les Afghans a été e n 
v o y é par le cabinet de Saint -James à sir 
Peter L u m s d e n , le représentant angla i s , près 
d e l 'Emir, afin d'éviter toute démonstrat ion 
hos t i l e contre une puissance a m i e . 

E n m ê m e t e m p s qu'il intervenait auprès 
d u Czar, l ' empereur Guil laume — qui re
doute l ' idée m ê m e d'un conflit a v e c l 'Angle 
terre — intervenai t auss i auprès d u prince 
d e Bismarck . Or, si le chancel ier de l 'empire 
d ' A l l e m a g n e es t puissant , il y a que lqu 'un 
d ' e n c o r e p lus puissant q u e lui , c'est l ' empe
r e u r . Depuis que lque t e m p s , le prince de 
B i s m a r c k n'a c e s s é d e chercher à l 'Ang e-
terre d e vraies quere l l es « d 'Al lemand. » En 
O c é a n i e , e n Afrique, partout il a voulu mettre 
à profit s e s embarras pour conquér ir d e s co
l o n i e s e t d e s d é b o u c h é s c o m m e r c i a u x , e t son 
in imi t i é per sonne l l e contre M. Gladstone et 
lord Granvi l le l'a m ê m e r e n d u , dans cette 
lutte acharnée , m o i n s s c r u p u l e u x encore q u e 
d e c o u t u m e . i l a été jusqu 'à chercher noise a 
lord Granville pour n'avoir pas repondu c o n 
v e n a b l e m e n t à u n e certaine dépèche d u o 
m a i 1 8 8 4 d é p ê c h e qu'il savait fort b ien n a-
-voir jamais été remise à lord Granvil le , pu is 
qu ' i l l 'avait g a r d é e d e v e r s lui à Berlin sans 
jamais l ' envoyer à L o n d r e s . 

Ce procédé a, parait-i l , causé un certain 
é m o i d a n s la d ip lomat ie ; b ien qu'on y con
nût p lus d 'un tour, o n a trouvé q u e celui- là 
d é p a s s a i t par trop t o u s les autres 

Lord Granvil le avait r e p o n d u à 1 hosti l i té 
d u n r i n c e d e B i smarck e n déclarant à la 
Chambre d e s Lords r q u e le g o u v e r n e m e n t 
ang la i s s e soucia i t p e u d e l 'approbation ou 
d e la désapprobat ion de M. de Bi smarck , 
qu' i l n e se croyai t pas ob l igé do su ivre s e s 
a v i s e t qu'i l n entenda i t pas renoncer e n sa 
faveur à toute l iber té d'action pour sa poli
t ique é trangère et sa pol i t ique co lonia le . » 
Ce "langage et c e s s e n t i m e n t s , plus fiers q u e 
c e u x d e M. Ferry e t la publ icat ion d'un cer

tain nombre de ses d é p è c h e s et de s e s entre
t iens dans le L ivre -B leu ,ava ient p o u s s é à son 
comble l 'exaspération de Pirrascible c h a n c e 
l ier, et les relations entre les d e u x cab inet s 
étaient d e v e n u e s t e n d u e s à l ' extrême. Il a 
suffi d'un entret ien sér ieux de 1 e m p e r e u r 
Guil laume a v e c le prince d e B i s m a n k , à la 
suite d e la lettre d e la re ine d'Angleterre à 
la pr incesse impér ia le , pour q u e le chance 
l ier déclarât qu il n e voyait rien de plus facile 
que d'arriver à une entente avec la Grande-
Bretagne , et pour qu'on décidât i m m é d i a t e 
m e n t l 'envoi du c o m t e Herbert de Bismarck 
à Londres , avec miss ion d'arriver à une e n 
tente complè te sur toutes les ques t ions qui 
divisaient les trois e m p e r e u r s . 

Lord Granv i l l e , auss i tôt la m i s s i o n du 
c o m t e Herbert d é c i d é e , s'est e m p r e s s é d e 
s 'excuser d e v a n t la Chambre d e s lords sur 
la v ivaci té d e s paroles qu'il avait t e n u e s 
p r é c é d e m m e n t v i s -à -v i s du prince d e B i s 
marck : le l a n g a g e du comte Granvil le , en 
ce l te dernière occas ion , si peu fier qu'il ait 
é té , répondait au sent iment général de la na
tion e t toute la presse ang la i se a d o n n é son 
adhés ion à l 'aplat i ssement du cab inet d e 
vant la colère feinte ou réel le du puissant 
chance l ier . Celui-ci n'est peut-être pas fâché 
d e profiter de l 'occasion pour nous j o u e r un 
n o u v e a u mauvai s t o u r ; après n o u s avo ir 
brouil lé avec l 'Angleterre , il se réconci l ie 
avec e l le . Ouant à l 'entente entre le cabinet 
angla is et la chance l l er ie a l l emande , el le se 
t r o u v e , c o m m e on le vo i t , en t i èrement réta
bl ie par la mis s ion d u c o m t e Herbert d e Bis 
marck , et à la suite de la lettre de la re ine 
Victoria à l ' empereur Guil laume : sans pré
sompt ion et s a n s i rrévérence , on peut s u p p o 
ser qu 'une lettre de M. Jules Ferry n'aurait 
point eu une inf luence parei l le sur les dest i 
n é e s du m o n d e . 

C'est par la discussion générale du budget 
amendé par le Sénat qu'a été prise toute la iéanre 
de lu, di à la Chambre des députés. Il s'agissait de 
savoir oi la Chambre daignerait passer à la discus
sion des augmentations, ou si elle écarterait en 
bloc toutes les additions du S nat en invoquant 
ses prétendus droits. La discussion a été longue ; 
ou a entendu MVI. i.e Vavasseur, Allain-T...rg'', 
Jules Roche, R bot, Floquet, Jules Ferry, Jelib is, 
et Lockroy ; par 2!)1 voix contre li)4, la Chambra 
a décidé qu'elle passerait a la discussion des arti
cles. Hier, a eu lieu cette discussion. La majorité 
opportuniste a repousse toutes les augmentations 
de crédit rétablies par le Sénat. 

PROGRES DES CO SERVATEURS 
Chaque jour, les ministériels peuvent re

cueillir les témoignages de la réaction qui se 
produit contre le in inutère . Les élections can
tonales qui se renouvellent chaque dimanche 
pour des nominations de conseillers généraux 
ou d'arrondissement, montrent les conserva
teurs regagnant un à un les s ièges perdus et 
triomphant partout où ils engagent la lutte. 

C'est ains : que dimanche dernier, au moment 
même où M. Raynal parlait des élections, cinq 
cantons avaient à nommer des conseillers. 

Dans qualre de ces cantons, les candidats con
servateur* ont été élus. 

A Pontehùteau (Loire-Inférieure), M. du 
Faonédic , conservateur, était éiu contre M. 
Consonne, candidat républicain, par I,3t>0 vo ix 
contre 840. 

A Vimy (Pas-de-Calais), M. Detourmy, con-" 
servateur, était élu contre M. Pieron, républi
cain, par 3 ,000 voix contre 1.933. 

A Mont mirait (Sarthe), M. Uosselin, conser
vateur, était élu contre M. Barbey, républicain, 
par 1,020 voix contre 779. 

C'est depuis quelques mois le troisième s iège 
que les conservateurs gagnent dans la Sarthe. 

Les conservateurs f'ontemporté à La F lèche , 
Vibraye, Montmirai), représentés jusqu'à pré
sent par des républicains. 

A Beauffort (Maine-et-Loire), M. Geslin, con
servateur, a été élu contre le républicain avec 80 
vo ix de majorité. 

Dans un seul canton, celui de Saint-Macaire 
(Gironde), les républicains l'ont emporté. Ce 
succès s'explique facilement. Les conservateurs 
de la région n'avaient pas engagé la lutte, 
malgré les chances de succès qui leur étaient 
acquises. Il s'agissait de remplacer un conseil
ler général républicain en fuite. 

LE SCRUTIN DE LISTE 

E n t r e v u e a v e c M. C o u s t a n s , r a p p o r t e u r 
d e l a c o m m i s s i o n 

Un rédacteur du Malin est aile, hier.trouver M. 
Coustatis, rapporteur de la commission du scrutin 
de liste, et lui a demande de vouloir bien douter 
quelques détails sur l'état de la question. 

M. ConstaBs s'e^t mi» à sa disposition. Voici le 
résumé des renseignements lort intéressants four
nis par l'ancien ministre : 

Le rédacteur du Matin lui ayant demandé tout 
d'abord si le gouvernement, et particutiôiemei.t 
M. Ferry, conservaient toujours les mêmes dispo
sitions à l'i gard du toraUK 'le liste, M. Constans a 

rr£2"oui" le eiC'* Q"9 M. Ferry reste toujours eon-
v^rti au êorutinde l , .w\?t A * » * * <»• P « ^ ' * » 
la mise a l'ordre du jour d u b u o ^ ' « o l t Bt> « J o l i 
ment indéfini de notre préposition. 

LA PROPOSITION DE 1881 

La question dn scrutin de liste viendra devant 
la Chambre actuelle, et le gouvernement a tait un 
assez gros sacrifice ; il a consenti à ne pas pren
dre parti pour la base même de la représentation 
de chaque département. Le gouvernement voulait 
que le nombre des députés fût en raison directe du 
nombre des électeurs, la commission a pris pour 
base le chiffre do la population. 

Du reste, vous savoz que nous ne soumettons à 
la Chambre que la proposition qu'elle a déjà votée 
en 1*81. Cette proposition, certes, a bien des im

perfections mais, telle quelle, elle établit du moins 
le principe du scrutin de liste — et c'est tout ce que 
nous voulons. 

De cette façon, la France s'habituera à ce mode 
descrutin que nous croyons le complément néces
saire de nos institutions et, d'ici quatre ans, on 
pourra corriger tous le* défauts d'organisation 
électorale qu'on aura reconnus. Ainsi nous n'ac-
jM|t0WL que comme une disposition traaaUfeft*? 
l'article par lequel les départements,dont la popu
lation est peu nombreuse, auront autant de dépu
tés qu'ils en avaient au scrutin d'arrondissement. 

Il se peut même que cette disposition soit modi
fies, car ies députés des B;sse.-Alpes ont déposé 
un amendement demandant que les départ mants 
qui se trouvent dans ce cas aient un député de 
plus qu'ils n'ont de sénateurs. 

Vous connaissez nos arguments pour le scrutin 
de liste. Nous espérons qu'il déterminera en France 
de grands courants d'opinion ; qu'en ne fera plus 
de politique de clocher, enfin, que bien des hom
mes intelligents qui reculent devant les luttes per
sonnelles acrimonieuses ou les dépenses qu'en
traîne le scrutin d'arrondissement, n'hésiteront 
pas à se présenter au scrutin de liste. 

LES ARGUMENTS DES ADVERSAIRES 

— Mais, Monsieur Constans, que pensez-voHS 
des arguments de vos adversaires, qui affirment 
que le parti républicain perdra on grand nombre 
de sièges, et mémo, sans doute, ries départements 
entiers ? On a même été jusqu'à dire que, du Pas-
de-Calais à la Gironde, en suivant la ligne des 
côtes, tous les départements maritimes seraient 
perdus pour les républicains. 

— Ce sont des calculs fantaisiste. Je suis per
suadé que dans les départements même où la ma
jorité n'est pas républicaine, quelques députés de 
gauche passeront au milieu de la liste de droite. 
On peut même être certain que, pour cette pre
mière fois, le scrutin de liste ne donnera guère 
d'autres résultats que le scrutin d'arrondissement. 
Il ne faut pas croire que notre proposition soit une 
panacée universelle qui, du jour au lendemain, 
guérira toutes les maladies politiques da n o f e 
paye. Non, le scrutin de liste ne portera réellement 
ses fruits que dans quatre ans. Mais, pour obtenir 
c.9 résultat, il importe d'affirmer ce principe dès 
aujourd'hui. 

Soyez même persuadé que, des les prochaines 
élections, avec h scrutin de liste, la lutte sera plus 
digne et les questions de principes primeront les 
questions de personnes. 

L'INFLUENCE GOUVERNEMENTALE 

— On a dit aussi que le minist-e ferait du scru
tin de li>te une arme à son usage, et qu'il pèserait 
sur les électeurs. 

— Ceci est simplement une naïveté. Si le gou
vernement, par hasard, dans une élection détermi
née, paut avoir une influence, ce ne peut être 
qu'au profit d'un seul homme, et seulement au 
moyen d'un sous-préfet dont l'action s'exerce sur 
le terrain limité de son arrondissement. o M v 
qu'un préfet ait une influence quelconque sur tout 
un département, et cela pour une UaM da sept ou 
huit dépôt ÏS, voilà ce que niera absolument qui
conque a jamais été minis tre. 

Au contraire,un des grands avantages du scrutin 
de liste, c'est de sou-traire absolument les élec
teurs à toute action gouveraementale et d'arriver 
à déterminer leurs choix, non plus par des qu»s-
tions de personne, mais bien par des questions de 
principes. 

Certains députés donnent cet argument contre le 
scrutin de lista, que dans leur département les ré
publicains sont eu minorité mais qu'ils seraient 
nommés quand même dans leur arrondissement 
grâce à leur influence personnelle. Ils n'arrivent 
ainsi qu'à orouver qu'il est inlispen»able de voter 
le scrutin ae liste, si on veut réellement avoir des 
représentants pouvant s'occuper des plus graves 
questions politiques, sans être obligés de ménager 
les susceptibilités d'électeurs influents. 

D ATE DES ÉLECTIONS , — UN TERRAIN DE 
CONCILIATION 

— Vous n'êtes pas d'accord avec M. Ferry sur 
la date des élections? 

— Ea effet, c'e«t le seul danger pour notre pro
position . Beaucoup de députas estiment que la data 
des élections est une question qui ne peut être 
soumise à l'arbitr.'-ire du gouvernement, et ce 
serait enlever un g _>nd nombre de voix au scru
tin de liste que d'accepter la théorie de M. Ferry, 
qui revendique absolument le droit du gouverne
ment de choisir la date des élections. 

— M. Perry cédera-t-il ? 
— C'est peu probable i d'ordinaire. M- Ferry est 

assez entêté. Aussi, je vous le répèt , est ce la seule 
difficulté avec laquelle nous soyons aux prises. 
Sans cela le vota du scrutin de liste à une majorité 
immense ne ferait aucun doute. J'ajoute, du reste, 
que je suis persuadé quand même que notre pro
position sera auoptea. 

— Ne sera-t-il pas posiible de trouver un terrain 
de conciliation ? 

— Peut-êvre, en rapprochant, par exemple, la 
date des élections; en les indiquant pour le pre
mier dimanche d'août ou le premier dimanche de 
septembre. 

UNE RÉCOMPENSE NATIONALE 
A L A V E U V E D E M. E U G È N E P E L L E T A I * 

La presse s'est élevée à diverses reprises dans 
ces derniers temps contre l'abus des pensions et 
des récompenses nationales ; elle l'a fait avec 
plus de raison encore, le jour où il s'est agi 
d'inscrire au nombre des pensionnaires de l'Etat 
Mme veuve Pelletan, dont le mari n'a rendu 
aucun service à la France, et qui laisse des 
enfants pour le moins dans l'aisance. 

Néanmoins , le gouvernement a passé outre, 
malgré l'état si difficile des finances publiques, 
et voici le projet du loi qui a été distribué hier 
à la Chambre des députés : 

Lorsque la mort enleva au pays, en la per
sonne de M. Rugène Pelletan, un des plus anciens 
et des plus argents défenseurs de la démocratie,elle 
frappa du mômeooup, dans ses intérêts essentiels, 
la compagne de celui qui pendant touto sa vie 
avait travaillé avec désintéressement au triomphe 
de la République. 

Nous avons donc pensé, après avoir reconnu 
l'insuffisance des ressources de Mme Pelletan, qu'il 
était de noire devoir de vous proposer d'accorder 
à la veuve de réminent patriote, ancien membre 
du gourernementde la Défense nationale", une pen
sion viagère de 6.000 fr. 

Nous avo""" d'ailleurs, la oonviction qua nous 
•elfaison-ouè'réeondre à vos sentiments, et que 
vous voudrez bian donner votre assentiment au 
projet de loi ci-après : 

Article unique. — 11 est accordé à Mme Mar
guerite-Virginie Gourlier, veuve de M. Eugène Pel
letan, ancien membre du gouvernement de la Dé
tende nationale, décédé sénateur, une pensio.i an
nuelle et viagère d« six mille franci (0,000 fr.) 

Fait à Parts, le 19 février 1885. 

LES RÉVÉLATION^ DE M. ANBRIEUX 
M. Andrieux consacre ce matin un chapitre 

de ses souvenirs à M. André de Trémontels, le 
fameux préfet de la Corse. C'est une histoire 
des plus édifiantes; qu'on en ju^e : 

On se rappelle que ce préfet tut dénoncé au mi-
nistre comme concussionnaire par son successeur, 
M. Démangeât 

L'affaire traîna en longueur : entre temps, M. 
André Je Trémontels, devenu préfet de la Corse, y 
fut promu à la classe supérieure de son grade, et 
M. Demangaat... fut révoqué. 

L'accusation de concussion était devenue publi
que, M. Waldeck-Rousseau, ayant compris que son 
préfet n'était plus possible à la tête d'un départe
ment, l'avait rappelé à Paris avec un traitement 
de disponibilité. 

Si M André de Trémontels était innocent, la 
mise en disponibilité était une disgrâce imméritée, 
s'il était coupable, maintenir à un concussionnaire 
1» titre de préfet, et lui servir un traitament de six 
mille francs, c'était faire preuve d'une tolérance 
voisine de la complicité. 

Je priai M. Waldeck-Rousseau de vouloir bien 
s'en expliquer à la tribune. 

— La jusii'a est saisie, répondit M. Waldeck-
Rousseau. A 1 heure où je parle, M. Démangeât, 
sur mo'i invitation, est mis en demeure de faire 
devant les tribunaux fa preuve de ses imputations 
diffamatoires. 

Je m'inclinai devant la justice ; j'attendis la dô-
cisio i dos magistrats et j'ajournai ma question. 

Or, il se trouva que le ministre de l'intérieur 
n'avait échappé au débat devant la Chambre 
qu'en donnant aux représentants du pays les ren
seignements les moins exacts. 

La justice n'était pas sais ie; les jours s'écou
lèrent sans que M. Damange.it reçut, sous aucune 
forme, aucune nouvelle de M. André de Trémon
tels. 

Il y avait un concussionnaire ou un calomnia
teur. Le silence da prêtât disponible no permettait 
plus d'hésiter sur la solution du dilemme. 

Ja revins à La tribune. Le ministre avoua que 
la justice n'était pas encore saisie ; mais il affirma 
qu'elle le serait bi ntot. 

Le passé, avec le temps, était devenu le futur. 
Ma curiosité était patiente : j'attendis encore. 
Aujourd'hui, M. André de Trémontels a laissé 

s'écouler les déluis d e l à prescription.il a pr is 
conseil des hommes les plus éclaires; tous lui ont 
dit qua dans le doute le saga doit s'abstenir, et le 
préfet disponible a voulu etmsage . 

Comment M- Waldack Rousseau a-t-il pris cet 
acte de désobéissance à son autorité ? Ou a dit que 
M. André de Trémontels, depuis l'expiration des 
délais de prescription, ne reçait plus son traite
ment. 

Je ne suis pas éloigné de croire qu'en effet M. le 
ministre de l'intérieur, par un acte de tardive ré
pression, a voulu se soustraire aux conséquences 
d'une trop longue faiblesse. 

L i Chambra pensera-t-elle qua l'incident est 
clos ? L'occasion se présentera sans cloute da le lui 
demander et de provoquer enfin sur las graves 
accusations da M. Démangeât ces explicitions né
cessaires auxquelles le ministre et son protégé ont 
pu se soustraira jusqu'à cajour. 

En attendant, ne quittons pas M. AnJré de Tré
montels sans emprunter à ses souvenirs une anec
dote qui peint l'homme et le fonctionnaire. 

M. André de Trémontels possédait un vieux buste 
de la Republique, type officiel, avec l'étoile et les 
épis. 

Ce buste l'avait suivi, Je sous-préfectures en 
préfectures, depuis le commencement do sa car
rière administrative, et faisait encore l'ornement 
de son cabinet à l'hôtel préfectoral de Rodez. 

Quand l'usure du tempset la fumée des becs de 
gaz l'eurent suffisamment déprécié, le préfet de 
l'Aveyron eut l'ingénieuse idée de se défaire de ce 
rossignol symbolique au préjudice de 1 Etat. 

A cet effit,, il pas-a un contrat avec lui-même. 
11 fut à la fois veadeur et acheteur. 

A en juger par les apparences, ce fut en la pre
mière qualité qu'il fit un marché avantageux. 

En effet, M. André de Trémontels, simple parti
culier, vendit à M. André de Trémontels, préfet 
de l'Aveyron, au prix de cent vingt-six francs, 
pour le mobilier de la préfecture, le Dust^ ci-des
sus décrit. 

Mais le crédit pour le mobilier était épuisé. Cette 
vulgaire considération n'arrêta pas l'ingénieux 
préfet. 

11 fit faire un mandat de 12G fr. au nom du ta
pissier de la préfacture, sur le crédit accordé pour 
les ill-iminations du 14 juillet; et ce fournisseur, 
qui était dans la confidence, rapporta fidèlement 
au préf t la montant de son mandat. 

Si nous demandions au ministre quelle est la 
morale d9 ce récit, il nous répondrait sans dente, 
qu'il faut augmenter les fonds secrets. 

LA CRISE SOCIALE 
M. Alphonse lvarr énunaèra, dans le Moniteur, 

quelques-unes des causes de la crise matérielle, 
morale et sociale qui pèse sur la France. 11 y a là 
des observations, déjà faites ailleurs,mais qui.sous 
cette plume, sont bonnes à noter de nouveau : 

Qu'est devenue cette fameuse commiss ionquj 
devait étudier les causes de la misère de la 
classe ouvrière et y trouver un remède? 

Lorsque Pierre 1er,o> Russie,Pierre le Grand. 
vint en France sous le règne de Louis XV. il fut 
étonné et effrayé des développements de Paris, 
et déclara que, s'il avait une pareille ville, il y 
mettrait le feu. 

Plusieurs de nos rois firent des efforts pour 
arrêter ces développements. Je n'en citerai 
qu'un exemple , le plus moderne : de I6M, le 
15 janvier , arrêt du conseil exprimant la vo
lonté du roi, pièce très curieuse que, faute de 
place, je publierai un autre jour. 

Je l'ai constaté bien souvent et prouvé par 
des faits, chaque fois qu'un paysan quitte les 
champs pour la viile, c'est un producteur de 
moins pour la seule richesse réelle, dont les 
autres riches.-es ne sont que des i m a g e s ; et 
c'est peu de compter qu il ne va représenter à 
la ville que trois consommateurs de plus, mêm*' 
«n ne tenant pas compte des vices, des appé 
l i ts , des soifs qu'il y va contracter, mais pour 
ne parler que des habitudes qui, luxe d'abord 
par comparaison avec la vie qu'il a menée jus-
qqe-là, ne tarderont pas è, devenir besoin et né-

à mon jardin, un jeune et beau gars. Comme 
nous discutions les gages , je lui fis observer 
que son fils serait nourri chez moi. Oh ! mon
sieur, me dit-il, la nourriture, qu'est-ce que 
c'est que ça pour nous autres ? Cinq ou s ix 
sous par jour. l»h bien, il y avait à peine trois 
mois que le jeune paysan était chez moi, qu'il 
était devenu, j e ne dirai pas seulement si vo -
race, mais si délicat, si difficile, si ex igeant ,que 
j e dus lui dire : En dehors de tes gages , j e te 
donnerai trente sous par jour pour te nourrir 
dehors. Il jugea que ce n'était pas suffisant, et 
il s'en alla. 

Le jeune paysan et la jeune paysanne étaient 
voisins et un peu parents. Il avait même été 
question pour plus tard de les marier ensemble, 
mais on leur a tant parlé de l'argent qu'on 
gagne à la ville I On a dit que Pierre, le fils à 
Rustaude, s'est fait maçon et gagne 3 fr. par 
jour. Et un jour, la petite Mathurie, qui était 
allée à la ville se faire servante, est venue voir 
ses parents ; elle était habillée comme une 
dame et avait une montre d'or. 

Ils ont voulu partir. 
Les enfants, qui à la ville sont une charge , 

sont la fortune du paysan. Le fils parti, le père 
ne peut plus cultiver seul la ferme qu'il a louée, 
comptant sur son aide et ses bras: il faut qu'il 
paie un homme ; mais le bruit des 5 francs que 
s a g n e le fils à la Rustaude a fait s'accroître 
les prétentions des ouvriers et le prix de la 
journée. Après un essai ruineux, le paysan, le 
père abandonné aimera mieux ne cultiver de sa 
terre que ce qu'il peut cultiv, r seul et laisser 
le reste en friche. 

Il en est de même <"hez la paysanne envolée : 
la mère est vieil le, elle ne peut plus mener aux 
champs la vache et ses chèvres , les soigner à 
l'étable et les traiter, elle renonce aux bes
t iaux. 

A pci"« une année s'est écoulée. Le gardon 
va au café, du café aux réunions politiques ; là, 
il apprend que le patron qni l'emploie et le paie 
est un voleur, l'exploite et le tient en esclavage; 
qu'il faut le ruiner et peut-èire le pendre. 
D'autre part, il voit le soir dans les rues tant 
de belleâ dames en robes de soie, si aimables, 
si prévenantes , qu'il ne pense plus à sa petite 
voisine, la paysanne au jupon court, de dro-
guet, qu'avec pitié et dédain. 

Cependant elle, de son côté, de servante de 
maison bourgeoise, est devenue fille de bras
serie, et comme elle est assez jol ie , marchande 
de gants dans un passage, peut-être arrivera-
t-elle à être une de ces beautés vénales célébrées 
dans les journaux sous le nom de lorettes, 
belles petites, horizontales; comme on les appe
lait autrefois, les impures, etc.; avec hôtel, 
voiture, etc.; peut-être ne pou; ra-t-elles'élever 
au-dessus du ruisseau où viendront la rejoindre 
un jour les plus horizontales, vieillies et démo
dées. C'est là, dans la rue, que le paysan de
venu ouvrier et citadin la rencontrera un soir, 
en robe de soie défraîchie, il est vrai, et tachée 
mais enfin en robe de soie. 

Ils se reconnaîtront, mais ne parleront pas 
du mariage. Ce serait la misère. Chacun profé
rera suivre sa voie et continuer, lui, son mé
tier Un garçon maçon ou peintre en bâtiment, 
ou autre chose, en attendant qu'il devienne pré
fet ou ministre à l 'avènement de la vraie Ré 
publique, de la « sainte »; la fille se vendant en 
détail, se louant à l'heure et à la course. Ça ne 
les empêche pas de s'« aimer,» si j 'ose m'expri-
mer ainsi. Ils se rencontreront dans les bals de 
barrière. La fille l'aidera dans les grèves . Lai 
la défendra contre le client avare ou récalci
trant. Certes, tel n'est pas le sort de tous ceux 
qui quittent les champs pour la ville. Mais c'est 
l'histoire de toutes 'es filles publiques et de 
leurs souteneurs. 

L'élargissement insensé des vi l les , qui les 
laisse aujourd'hui endettées, obérées, et qui a 
amené dans leur sein tant d'ouvriers de la cam
pagne , ne pouvait durer toujours et déjà est 
fort arrêté. 

Quoi qu'en aient dit et professé le petit Louis 
Blanc, ses complices et ses adeptes. « le droit 
au travail • est une dangereuse hêtise. 

L'ouvrier ne peut avoir droit qu'au travail 
qu'il y a. 

11 est évident aujourd'hui qu« la vraie cause 
de la misère des ouvriers et en même temps de 
celle des campagnes , c'est qu'il n'y a plus as«ez 
de paysans et qu'il y a trop d'ouvriers. 

Il est évident que cette situation ne peut que 
s'aggraver parce queles exigencesdesouvriers . 
affolés par les intrigants qui les exploitent, ont 
amené une augmentation de la main-d'œuvre 
qui fait que la France ne peut plus lutter avec 
les industries étrangères et qu'elle doit acheter 
et achète ce qu'elle vendait autrefois, 

Qu'est-ce, d'ailleurs, que cette folle d'appe
ler les ouvriers des villes exclusivement et par 
excellence les « travailleurs » et la t classe la
borieuse » ? 

Est-ce que le paysan ne travaille pas autant 
et plus rudement que l'ouvrier des villes ? Est-
ce qu'il « s'amuse « autant que lui, est-ce qu'il 
fait le lundi et se met en grève ? 

Et si on acceptait les théories qui se déve
loppent tous les jours dans les réunions dites 
politiques, si on prenait injustement pour la 
classe laborieuse les orateurs qui prétendent la 
représenter, il faudrait dire : Que demande la 
classe laborieuse ? Elle demande à ne pas tra
vailler. 

La première classe de la société, c'est le pay
san, le laboureur. Il peut se passer, non-seule
ment de l'ouvrier, mais de toutes les autres clas
ses, et ni l'ouvrier ni personne ne peuvent se 
passer de lui . 

Le salut est le retour à la terre. 
C'est une question à étudier, mais qu'il est 

indispensable, urgent, de résoudre. 
En attendant que Paris soit nettoyé, d'où 

vient que tous les jours on arrête ailleurs des 
vagabonds, c'est^à dire des hommes que la 
gendarmerie rencontre sans domicile, sans tra
vail et sans argent, et que, pour ce seul fait et 

crate, de dynamite , où on se promène en fu
mant et en jetant ses allumettes au hasard. 

C'est une mine où règne le grisou et où au
cune police n'oblige et, parait-il, ne peut obli
ger les mineurs à se servir des lanternes Davy, 
et où ils errent e à feu nud », chaque instant 
pouvant amener l'explosion. — A l p h o n s e Karr. 

<:es8ité. 
Suivons un peu le paysan et la paysanne, I conformément à la loi, ils sont mis en prison et 

I se dirigeant non plus seulement sur Paris placés sous la surveillance de la police r 
| pomme autrefois, mais sur la ville voisine, car D'ftù viant cette sévérité prudent», tandis 
1 nrésoue toutes les vil les, aujourd'hui, poussées qu'à P a r s les vagahn-^-^ l e â c n e n a p a n g j 
1 par une soU" vanité ; par des idées dangereuse* | voyrt - s e t f r i p o u i l i e sTsont chez e u x et no sont 

de spéculation et par des encouragements d'un I inquiétés qu'après un certain nombre de vols et 
gouvernement insensé, tendent à s'élargir et d'assassinats f 
veulent devenir « aussi grosses que le bœuf. • Pour le moment, avec cette armée de vaga-

II y a déjà quelque quinze ans, un paysan de I bonds, de vauriens et autres hommes politi-
a montagne m'amena son fils pour travailler j ques, Paris est un magasin de pétrole, de pi-

NOUVELLES 0 1 JOUR 
L e conflit budgéta ire 

Paris, 10 mars. — An Sénat, la commission des 
tarifs douaniers a voulu entendre M. Ponyer-
Quartier. J'ignore, au moment où je termine, ce 
qui s'est passé dans cette entrevue. 

A la Chambre, où le min'stre a été battu sur les 
crédit* rétablis par le Sénat, et dont il demandait 
le maintien, on s'attsnd, après le vote d'hier, à ca 
que l'assemblée du Luxembourg maintienne sa ré
solution. 

Mutat ions au ministère des finances 
Pans , 10 mars. — On parle de M. Grimpel, di

recteur de la dette inscrite, poar remplacer M 
Gay, directeur da mouvement des fonds au minis
tère des finances. M. Lanjallay, chef de cabinet de 
M. Tirard, remplacerait M. Grimpel. 

La surtaxe sur l e s céréales et l 'Autriche 
H o n g r i e 

Paris, 10 mars. — Une dépèche de Vienne en 
datode cejoar, distribnéa cette après-midi, et affi
chée au Palais-Bourbon, rétablit sous son vérita
ble jour, le but et la portée du nouveau tarif de 
douane, qui vient d'être déposé aux Parlement* 
d'Autricha et de Hongrie. 

Ce projet constitue, en effet, moins une mesure 
de représailles dirigée contre la France à l'occa
sion de l'élévation de la surtaxe sur les céréales 
étrangères, qu'une mesure da protection contre 
les mesures analogues prises par l'Allemagne et 
menaçant particulièrement 1* griculture de l'An. 
triche-Hotigrio. 

L'Autriche-Hongrie va, du reste, surélever les 
droits d'entrée sur le blé, les légumes secs, les fe-
rines et les produits de la mouture servant à la 
fabrication du pain. Le gouvernement est antorisé 
par le projet, à les porter au même taux qne ceux 
qui seront définitivement adoptés par l'Allemagne 

On s'accorda au Palais-Bourbon, parmi les dé' 
pûtes acqris aux droits pronct iurs, à reconnaître 
qu il importa de bien constatar, à la veille du dé
bat qui va s'ouvrir au S< nat, que le projet austro-
hongrois vise encore plus l'Allemagne que laFran-
ca, et qu'en ce qui nous concerne, ce genre de re
présailles peut mener loin, attendu que l'Autriche 
Hongrie n'exporte pas seulement chez noua des 
céréales et du bétail. 

L e s députés tr ipoteurs 
Paris, 10 mars. — Une demande de poursnites a 

été déposée contre un député. Il s'agit de M Man 
ger, député du Calvados. M. Manger estadminis-
Tiare"1, c h e m m d e , e r P r o J e t é d e Mostaganem à 

L'exposition de 1 8 8 9 

Paris, 10 m a r s . — | U commission d'études da 
l'Exposition de 188y a clôturé aujourd'hui ses tra 
vaux par une réunion pléniôre tenue au ministère 
du commerce. " 

Au cours de cette séance, M. Proust adonné lec
ture du rapport général sur les travanx prépara-
foires de la future exposition La lecture de ce vo
lumineux document a duré une heure et demie 

Nous pouvons le rc «nier dans quelques lignes 
en disant qu il porte sur les trois questions suivan
tes, qui ont été approuvées par la commission • 

1UL Exposition sera installée au Chamn-de-Mara 
avec des annexes ; " » « • 

2° La dépense totale estlflxée à 50 millions de 
francs ; 

3« Le capital de garantie est fixé au chiffre mini
mum de d u millions de francs, somme qui pourra 
s accroître jusqu'à concurrence de la somme égale 
a la différence entre les subventions de la Ville et 
les dépences totales occasionné as par l'Exposition 

Demain, M Proust présentera ce rapport à M ' 
Rouvier, qui décidera s'il y a lieu de le livrer à ta 
publicité, en en demandant l'insertion dans 1» 
Journal officiel. 

L'affaire du « Zodiaque • 
Paris, 10 mars. — La chambre des anraels cor

rectionnels a rendu aujourd'hui s o a arrêt dana 
l'affaire de la Société d'assurance^^ maritfm«?U 
Zodiaque. Toc-, en confirmant, en principe ? f d £ 
cisioo de a onzième chambre du tribunal/la cour 
a abaissé les peines prononcées dans d'assez nota
bles proportions. — • « uum 

M. Bouchet est condamné à quatre mois de nri-
son et 3,000fr. d'amende, au lieu S , 3 ml*de 
prison de 10 000 fr. d'amende; Marins Pontet à 
deux mois de prison et 3,000 fr. d'ameade au 
lieu de six mois de prisen et 10,000 fr. d'amende 
Japy, a trois mois de prison et 3.000 fr. d'amende* 
au lieu de six mois de prison et 10,000 fr. d'amen
de ; Flavien a un mois de prison et 500 f r. d'à-
mende, au lieu de trois mois de prison et 5 000 fr 
d amende. ^ " • 

Enfin, Bonnefond, Détroyat et Vissecq de la Pr«-
de, qui, indépendamment d'une amende de 3 000 
fr sétaient vu infliger trois mdis de prisen, n'ont 
plus aajeurdhui qu'une amende, le premier de 
3,000 fr., les deux autres de 500 fr Plvml9r a a 

L'amende de 1,000 fr. prononcée contre le der. 
nier prévenu, Doniault, a été abaissée a K o fr 

Le directeur de la Compagnie Legrain, qui n'a
vait pas fait appel, reste condamné à cino an . «L 
prison et 11,000 fr. d'amende. « n q a n s de 

L'accord de l ' A l l e m a g n e et d e l 'Ang le terre 
Le Temps a reçu la dépêche suivante • 
Berlin, IOmars, 9 h. 1 5 — oo rti« „„J, 

du comte Harbert'de B.smarck à Londres V c S 
un vif contentement en haut lieu, et que n'emDat 
reur a exprimé au chancelier sa satisJac.îon X 
ouliere. La Gazette de l Allemand» X,. v Pt j 'I 
qu'on attend les t*mSL'tfSRZZtfZiî 
la poliuque générale de la nouvelle d ° r ^ U o B - ~ 
prennent les relations * n g l o - a l i e n j a n ^ U o , _ £ " 
Angleterre, l'opinion est rassure, mém. '«n??2 
question de l'Afghanistan, depuis' q u ' o n ^ t e o l 
vaincu que la Russie n . s 'appl.quA" ° ° , " ; , £ £ " 
tiquement à y provoquer des aifficuhés 1 î « S H 
n'est pas imposTible^que m t e n o u v e l , d i r l l o » 

[Sa «^-J^is-'israr 
Le même journal écrit dans sa iw»iA.«. v 
< Notre eorrespondantlarttenwer ^ £ S L 

nous télégraphie que, dans les cercles feJnkSS 
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magne sur leur, différends Œ C «**£t 
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financières égyptiennes.» ^"~***u'- u«» • • a u e e 

coutume.il
Damange.it
prescription.il

